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CONTEXTE 

Les défis mondiaux croissants, tels que le changement climatique, la perte de biodiversité, les 
pandémies ou l’insécurité alimentaire, et la recherche d’un développement véritablement durable 
avec une connectivité renforcée, comme le prévoient les passerelles mondiales de l’UE, appellent 
plus que jamais les PTOM à coopérer avec leurs voisins, les autres PTOM, les régions 
ultrapériphériques et les pays tiers. La coopération régionale et intrarégionale a un fort potentiel 
pour soutenir cet effort en créant des économies d’échelle, des synergies pour relever les défis 
communs et la mise en place de plateformes pour favoriser le dialogue, la compréhension 
mutuelle et l’apprentissage par les pairs. C’est également l’occasion de renforcer l’intégration 
régionale des PTOM dans leur région respective.  

La décision relative à l’association outre-mer, y compris le Groenland (DOAG) d’octobre 2021, 
consciente de cette ambition, alloue 61 millions d’euros à la coopération régionale et 15 millions 
d’euros à la coopération intrarégionale (si elle n’est pas utilisée, l’enveloppe destinée à la 
coopération intrarégionale sera mise en œuvre dans le cadre de la coopération régionale). Dans le 
même temps, l’accord post-Cotonou créera un cadre institutionnel pour des relations plus étroites 
entre les PTOM et leurs régions, les protocoles des Caraïbes et du Pacifique prévoyant un statut 
d’observateur pour les PTOM.  

La programmation de la coopération régionale est sur le point d’être achevée. Les programmes 
indicatifs multiannuels (PIM) régionaux pour le Pacifique (systèmes alimentaires verts et bleus, 
36 millions d’euros) et le PIM pour le TAAF (préservation des environnements marins, 4 
millions d’euros) sont déjà en place, tandis que le PIM pour les Caraïbes vient d’être adopté 
avant le forum (gestion des ressources naturelles, 26 millions d’euros). Sur cette base, les travaux 
d’identification et de formulation en vue d’actions concrètes sur le terrain restent à faire. La table 
ronde fournira aux participants une mise à jour des prochaines étapes et une occasion opportune 
d’apporter leur contribution aux travaux à venir dans l’intérêt du partenariat UE-PTOM. 

Dans le même temps, la nouvelle enveloppe intrarégionale de 15 millions d’euros encouragera la 
coopération des PTOM avec leurs pays voisins, y compris les régions ultrapériphériques, à 
condition que le financement de cette coopération intrarégionale en faveur des partenaires non 
PTOM vienne s’ajouter aux fonds destinés aux PTOM.  

Cela requiert de la persévérance. En effet, malgré le souhait d’une collaboration accrue des 
PTOM avec leurs voisins régionaux, seuls deux exemples d’initiatives intrarégionales sont en 
cours à ce jour: I) situés sur la même île caribéenne, Sint Maarten (PTOM néerlandais) et Saint-



Martin (région ultrapériphérique française) explorent un programme transfrontalier conjoint pour 
l’eau et l’assainissement ,répondant aux besoins des deux côtés de l’île et ii) les TAAF coopèrent 
avec la RUP de Mayotte.  

Nous en sommes encore à un stade précoce pour voir comment mobiliser au mieux cet outil de 
coopération intrarégionale. La table ronde sera l’occasion idéale de forger ensemble une 
compréhension commune de l’outil, de recenser les défis et les possibilités et d’explorer de 
vastes pistes de réflexion possibles. Cela devrait nous permettre de façonner ensemble le 
processus pour y arriver. 

 

Objectifs de la table ronde 

 

Les discussions porteront essentiellement sur:  

1. Coopération régionale:  
a. MIP en place: et après? Mise à jour sur les prochaines étapes.  

 

2. Coopération intrarégionale 
a. Clarification du concept (présentation par la Commission).  
b. Premiers échanges sur des domaines appropriés pour la coopération intrarégionale et 

pour l’adhésion aux initiatives existantes.  
c. Processus visant à faire progresser la coopération intrarégionale.  

 

Résultats attendus 

La table ronde devrait produire les résultats suivants:  

- Contribuer à faire progresser la coopération intrarégionale  
- Recenser des domaines et des initiatives existants à explorer plus avant 

 

Format 

La Commission et la Nouvelle-Calédonie ou l’OCTA coprésideront et co-animeront la session.  

Alors que l’atelier thématique vise principalement à stimuler la réflexion au niveau 
technique/opérationnel des délégations participantes afin d’alimenter ensuite le dialogue 
politique du 22 novembre, tous les délégués (PTOM, États membres) sont invités à y participer. 
Il n’est pas envisagé que les partenaires chargés de la mise en œuvre participent à la discussion 
sur la coopération régionale/intrarégionale afin d’éviter d’éventuels conflits d’intérêts à l’avenir 
s’ils souhaitent devenir partenaires de la mise en œuvre.  



La table ronde sera introduite par une présentation de la Commission. ST Maarten et les TAAF 
auront la possibilité de partager leurs expériences en matière de coopération avec les régions 
ultrapériphériques. La Polynésie française fera une présentation.  La répartition des groupes par 
sous-région (Caraïbes, Pacifique, Arctique/Atlantique/Antarctique) permettra de mener des 
discussions de groupe ciblées et guidées sur les domaines de coopération intrarégionale et de 
présenter leurs points de vue à la plénière. Une session de question/réponse en plénière viendront 
compléter cette session.   

Les coprésidents en tireront les principales conclusions à l’issue de la discussion, qui seront 
présentées lors du forum du 22 novembre. 


